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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Pôle Actions de l'Etat 

NOR : 1200-07-00501 SOUS-PRÉFECTURE D'ARGENTAN 

ARRETE 

Le Préfet de l’Orne, 

Chevalier de Ia Légion d’honneur, 

VU 

- le Code de l'environnement ; 

- la loi n°70.575 du 3 juillet 1970 modifiée portant réforme du régime des poudres et substances 
explosives ; 

- la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ; 

- le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées : 

- le décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au Titre 1° du 
Livre V du Code de l’environnement) ; 

- le décret n° 79.846 du 28 septembre 1979, portant règlement d'administration publique sur la protection 
des travailleurs contre les risques particuliers auxquels ils sont soumis dans les établissements 
pyrotechniques ; 

- le décret n°90-153 du 16 février 1990 modifié portant diverses dispositions relatives au régime des 
produits explosifs ; 

- le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 

- le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements 
qui mettent en œuvre des courants électriques ; 

- l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
Établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

- l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des distances d'isolement 
relatives aux installations pyrotechniques, 

- l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées ; 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sournises à autorisation ; 

- l'arrêté préfectoral du 8 novembre 2006 donnant délégation de signature à M. François RAVIER, Sous- 
Préfet d’ Argentan et organisant sa suppléance : 
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- l'arrêté préfectoral du 25 avril 1973 autorisant M. Henri GILLES à ouvrir un atelier de fabrication de 
cartouches de chasse au lieu-dit « La Pommeraie » sur la commune de Flers ; 

- l'arrêté préfectoral du 25 juin 1982 autorisant M. Henri GILLES à exploiter un dépôt d’explosifs de 1°° 
catégorie au lieu-dit « La Pommeraie » sur la commune de Flers ; 

- la demande et les pièces jointes déposées le 14 mars 2005 par la SARL GILLES dont le siège social est 
situé Rue de Domfront, ZI du Champ de Course, BP 52, 61101 FLERS, représentée par Monsieur Henri 
GILLES, directeur, à l'effet d'être autorisée à exploiter un dépôt d’explosifs et un atelier de fabrication 
de cartouches de chasse sur le territoire de la commune de Flers ; 

- les observations présentées lors de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire enquêteur ; 

- les avis exprimés lors de la consultation administrative ; 

- les délibérations des conseils municipaux des communes concernées : Athis de l'Orne, Aubusson, La 
Camneille, Flers, Landigou, Ronfeugerai, Saint Georges des Groseillers, La Selle La Forge ; 

- le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 avril 2007 ; 

- l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques, 
lors de sa réunion du 18 juin 2007, 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du Code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du Code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Orne, 

  

ARRETE       

TITRE 1 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

La SARL GILLES, dont le siège social est situé Rue de Domfront, ZI du Champ de Course, 61100 FLERS, 

représentée par son Directeur, est autorisée à exploiter les installations classées désignées ci-après de son 

établissement de fabrication de cartouches implanté au lieu-dit La Pommeraie, sur la commune de Flers. 

Cette autorisation vaut agrément technique au titre du décret n°90-153 du 16 février 1990 susvisé. 

L'établissement occupe les parcelles section ZK n°43, 44 et 45 de la commune de Flers.
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ARTICLE 2 : INSTALLATIONS AUTORISEES 

2.1: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises dans le tableau ci-après : 

  Numéro 

rubrique 

    

   

de 
tablissement 

  

ConCeEnEe    

  Poudres, explosifs et autres produits explosifs (fabrication, 
conditionnement, chargement, encartouchage, mise en liaison 
pyrotechnique ou électrique (en dehors des opérations 

1310,1 effectuées sur le site de tir}, essais d’engins propulsés, A 
destruction d'objets ou articles sur les lieux de fabrication) 
1. cartouches de chasse et de tir, la capacité de production 
étant supérieure à 250 000 cartouches pat an 

Capacité maximale de fabrication : 12 millions de 
cartouches de chasse par an 

    
Poudres, explosifs et autres produits explosifs (Stockage . de) 

Quantité maximale : 
13112 2. la quantité totale de matière active susceptible d’être À 

présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 2 
tonnes mais inférieure ou égale à 10 tonnes 

- 50 kg d’explosifs de la division de risque 1.1 
- 9 tonnes d’explosifs de la division de risque 1.3       

  

(1) À : Activité soumise à autorisation préfectarale 
D: Activité soumise à déclaration 
AS : Activité soumise à autorisation préfectorale avec instauration de servitudes 

2.2: Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des installations classées. 

TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEME 

  

TIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes de l'urbanisme, de la santé publique et du travail, ainsi que toutes les dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des installations électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

L'exploitant doit se conformer en particulier aux dispositions du décret n° 79.846 du 28 septembre 1979. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique L'exécution des travaux prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d'éventuelles mesures de conservation est un préalable à tous travaux de terrassement (ÿ compris phase de découverte) dans la zone autorisée par le présent arrêté. - 
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ARTICLE 4 : MODIFICATIONS 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, être porté par le pétitionnaire 
à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS - INCIDENTS 

5.1: Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L 511-1 du Code de l'environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspection 
des installations classées. 

5.2: Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 

interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 

l'inspection des installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de 
l'autorité judiciaire. 

53: L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, sous 15 jours, un rapport sur les origines 

et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en œuvre 
pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Les installations pyrotechniques répondent aux dispositions du décret n°79.846 du 28 septembre 1979 et de 

l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 susvisés. 

L’affectation des ateliers des enceintes pyrotechniques sera conforme au tableau figurant à l’article 22 du 

présent arrêté. 

ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DU SITE - REGLES DE CONSTRUCTION ET DE CIRCULATION 

7.1: Accès 

L'accès au site doit être limité et contrôlé. À cette fin, celui-ci est clôturé sur la totalité de sa 

périphérie par un grillage en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres, muni de grilles 

qui doivent être fermées à clef en dehors des heures de travail. 

En outre, l'exploitant doit maîtriser l’usage des terrains compris dans les zones de danger ZT et 722 

telles que définies par l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 susvisé de manière à en interdire 

l'accès aux personnes non habilitées. 

7.2: Voies de circulation 

L'ensemble des voies de circulation intérieures est recouvert d'un matériau adapté et aménagé à partir 

de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. Ces voies 

internes sont maintenues en parfait état de propreté. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes,.….). En particulier des dispositions sont prises pour
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éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, 
stockages ou leur annexes. 
Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté, 

7.3: Propreté du site 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

ARTICLE 8: PRELEVEMENTS ANALYSES 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant.) aménagés de manière à être aisément 
accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du service chargé 

de l'inspection des installations classées, il sera procédé à des mesures physico-chimiques ou physiques des 

rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant que de besoin, à une analyse des 
déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et agréé dont 

le choix est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Les frais de prélèvements et 
d'analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9 : DOSSIER D’ETABLISSEMENT- RAPPORTS DE CONTROLES ET REGISTRES 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation, 

- les plans, schémas relatifs aux installations, 

- les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des installations classées pour la protection 
de l’environnement, 

- une étude de sécurité pyrotechnique conforme aux dispositions du décret n° 79.846 du 28 septembre 
1979 susvisé, 

- tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté et qui sont 

conservés pendant au moins trois ans. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des autres services compétents 

qui peuvent, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents leur soient adressées. 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 

10.1: Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et 

la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

10.2: Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 

de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les engins de 

chantier seront d'un type homologué. 

10.3: L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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10.4: Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 
d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

- Niveaux de bruit : 

  

  
  
  

      
  

  

JOUR NUIT 

période. allantde7h422 ki | -périodealtant-de 22h à 7h: 
sauf dimanches et jours ainsi due dimanches-etjours 

fériés ériés 

Niveaux limites admissibles 

de bruit en limite de 70 dB(A) 60 dB(A) 
propriété         

- Emergences admissibles : 

22h à 7 
dimanches. et 

le 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 A 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A 5 ŒA 3 dB(À 

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

10.5: Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6: Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée dans les cinq ans qui 

suivent la notification du présent arrêté. Ces mesures sont réalisées par une personne ou un 
organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées à qui les résultats 
sont communiqués. 

Les mesures de niveau de bruit lorsque les ateliers sont en fonctionnement sont effectuées en limite 
de propriété au Nord et au Sud du site. 

Les mesures d’émergence sont effectuées 

- au niveau de la première habitation au Nord du site, 

- au niveau des premières habitations du lieu-dit La Pommeraie au Sud-Ouest du site. 

Cette campagne de mesure est renouvelée tous les 5 ans. 

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de pollution accidentelle 

de l’air, des eaux ou des sols ainsi que les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et Le 

traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des 

quantités rejetées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté.



7/21 

ARTICLE 12 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

12.1 : Généralités 

Sauf dans le cas prévu à l’article 15.7, toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion de 
poussières où émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 
susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne 
conservation des sites. 

12.2: Emissions accidentelles 

Les dispositions nécessaires sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

ARTICLE 13 : LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateur des 

consommations. Ces dispositifs font l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont les résultats sont 

consignés sur un registre. 

ARTICLE 14 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

14.1: 

142: 

143 : 

Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 

directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Les différents circuits d'eaux résiduaires (pluvial, eaux usées, eaux de procédé) sont de type 

séparatifs. 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les secteurs 

collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets est régulièrement mis à jour et 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Protection du réseau d'alimentation en eau potable 

Les installations ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur réalisation, de 

permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou 

du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance 

non désirable. 

La réalisation de tout forage doit être portée à la connaissance de l’inspection des installations 

classées avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Eaux usées



144 : 

145 : 

14.6 : 
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Les eaux usées telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères sont 
collectées séparément, traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales recueillies sur le site peuvent être rejetées au milieu naturel sans traitement 
préalable, 

Eaux industrielles résiduaires 

L'établissement ne produit pas d’eaux industrielles résiduaires. 

Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de 
collecter, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités 
mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont 
étanchés et équipés de capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler 
accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 
insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. 

Les capacités de rétention doivent être à même de résister à la pression et à l'action chimique des 
fluides. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

- leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à 
cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour 

satisfaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 

conservé à disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement tenu à jour pour 

tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber sont à la charge de 
l'exploitant. ‘
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ARTICLE 15 : DECHETS 

15.1 : 

15.2 : 

15.3 : 

15.4 : 

15.5 : 

15.6: 

Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

Collecte, séparation et destination des déchets 

L'exploitant organise dans l'enceinte de son établissement la collecte sélective des déchets 

(dangereux ou non) en vue de faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 modifié doivent être valorisées 

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Entreposage des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions techniques assurant toute sécurité et ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs). 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible. 

Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement. Il s’assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

À l'exception du cas prévu à Particle 15.7, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdite. 

Transport des déchets 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

des déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 en fixant le formulaire. 

Les déchets contenant de l’amiante font l’objet d’un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s’assurer lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection 

de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Suivi des déchets de l'établissement 

La production et l'élimination des déchets produits par l’établissement doit faire l'objet d'une 

comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. A 

cet effet, l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets :
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. origine, nature, quantité : ‘ 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement : 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l’arrêté du, 7 juillet 
2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu 
ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 

L'exploitant doit périodiquement établir et transmettre à l'inspection des installations classées une 
déclaration annuelle relative au suivi des déchets dangereux (définis dans le décret 2002-540 du 18 
avril 2002), mentionnant notamment l'origine, la nature, les quantités et la destination de ces déchets. 

Dispositions spécifiques applicables aux déchets pyrotechniques 

Les déchets d'emballages de produits explosifs peuvent, après avoir été débarrassés des résidus de 
produits explosifs qu'ils pouvaient contenir, être détruits dans les conditions définies aux articles 75 à 
80 du décret 79-846 du 28 septembre 1979. Si une procédure d'inspection suffisamment sûre permet 
de garantir l'absence de risque de souillure, ils peuvent être éliminés dans les mêmes conditions que 
les déchets d'emballages banals. Dans les autres cas, ils doivent être considérés comme des déchets 
industriels spéciaux à caractère explosif. 

Les déchets industriels spéciaux à caractère explosif doivent être éliminés dans des installations 
autorisées à recevoir ces déchets relevant de la rubrique 1313 de la nomenclature des installations 
classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, les documents justificatifs 
doivent être conservés trois ans. 

Si ces déchets sont transportés par la voie publique, ils doivent l'être conformément au règlement du 
transport des matières dangereuses. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des déchets d'emballages des produits explosifs 
débarrassés de résidus de produits explosifs. 

ARTICLE 16 : HYGIENE ET SECURITE 

16.1 : 

16.2: 

Gardiennage 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. L'accès aux locaux de l'enceinte pyrotechnique doit 
être interdit à toute personne étrangère à l'établissement à l'exception des personnes dûment 
autorisées conformément aux dispositions de l'article 9 du décret n° 79-846 susvisé. 

L'établissement doit être surveillé en permanence en dehors des heures ouvrées, les week-ends et les 

jours fériés. Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus, 
et reçoit à cet effet une formation particulière. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou un 
membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de travail. 

Aménagement des locaux 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.
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Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance 
puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité les 
mesures conservatoires permettant de limnter l'ampleur du sinistre. 

Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes, sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
explosion, atmosphères explosives ou émanations toxiques), Compte tenu de la structure de }' 
installation, de la nature des objets ou matières explosifs, qui y seront stockés et des quantités 
admissibles en matières actives, l'étude de sécurité pyrotechnique prévue par l'article 9 devra montrer 
que les règles d'isolement définies dans l'arrêté du 26 septembre 1980 sont respectées. 

La présence dans l'installation de produits autres que les produits détenus est interdite, à l'exception 
des matières ou objets nécessaires au service. Il est interdit de stocker des produits explosifs de 
nature différente dans un même endroit qui pourraient provoquer une explosion. 

Installations et équipements électriques 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 1988 
susvisé. L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. Dans les locaux pyrotechniques, les dispositions des articles 41 à 53 du décret 
n°79.846 du 28 septembre 1979 susvisé doivent être respectées. 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 16.3 et se référant aux atmosphères explosibles, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives 
et répondre aux dispositions de l’arrêté ministériel du 28 juillet 2003 relatif aux conditions 

d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives 
peuvent se présenter. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 

manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 

peuvent être constituées de matériel électrique qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni 

étincelle, ni surface chaude susceptibles de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent 

pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

Le cas échéant, l'étude de sécurité pyrotechnique prévue par l'article 9 précisera les dispositions 
complémentaires nécessaires. 

Toute installation ou appareïllage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou 

mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle est effectué régulièrement, au minimum une fois par an, par un technicien compétent, 

appartenant ou non à l'entreprise, qui doit très explicitement mentionner les défectuosités constatées 

auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais. Ces vérifications font l'objet d'un rapport qui 
est tenu en permanence à disposition de l'inspection des installations classées. 

Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre
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Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, 
des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respectent en particulier les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées. 

En particulier, un paratonnerre à dispositif d’amorçage conforme à la norme NFC 17-102 assure la 
protection du site contre les décharges atmosphériques. 

La manipulation des produits explosifs doit être interrompue en période d’orage. Cette règle est 
rappelée par consigne. 

Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l'article 16.3 présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un " permis de feu ". 

Par ailleurs, il est interdit de fumer dans l'enceinte pyrotechnique et de pénétrer dans le dépôt muni 

d'un téléphone cellulaire, au regard des possibles interférences susceptibles de présenter un risque 

d'amorçage des matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques. Ces interdictions seront 

vérifiées dans l'étude de sécurité pyrotechnique prévue à l'article 9 et seront affichées en caractères 
apparents. 

Permis d’intervention et/ou permis feu 

Les travaux de réparation ou d'aménagement réalisés dans les parties de l'installation visées à l'article 

24,8 et conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, 
purge des circuits … ) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un " permis d'intervention " et 

éventuellement d'un " permis de. feu " et en respectant les règles d'une consigne particulière, établie 

en conclusion de l'étude de sécurité particulière telle que prescrite à l'article 9. La partie de 

l'installation sera vidée de tous ses produits explosifs et nettoyée avant d'y réaliser des travaux 

nécessitant l'apport d'une source de feu. 

Le "permis d'intervention" et éventuellement le ” permis de feu " et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant, ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et 

éventuellement le " permis de feu " et là consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, 

doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être : 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Ressources en eau 

La ressource en eau de l’établissement est assurée : 

- soit, de préférence, par un poteau d'incendie de 100 mm normalisé piqué directement, sans 
passage par bypass, sur une canalisation offrant un débit de 1000 litres par minute et placé à 

moins de 200 mètres des voies praticables de l’établissement. Cet hydrant devra être implanté 

en bordure de voie ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci ;
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- soit, en cas d’impossibilité technique, par une réserve d’eau d’une capacité minimale 

permanente de 120 m° réalisée conformément aux dispositions de la circulaire 
interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. 

S'il s’agit d’un nouvel hydrant, une attestation devra être délivrée par l'installateur du poteau ou de 
bouche d'incendie faisant apparaître la conformité à la norme française S62-200 et précisant le débit 
minimal et les pressions. 

Moyens de lutte 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
présentés et comprenant au moins les équipements suivants : 

- 2 extincteurs à poudre de 4 kg, 2 extincteurs à poudre de 6 kg, 2 extincteurs à poudre de 9 kg, 
1 extincteur halogène de 4 litres, 

- des bacs à sable et des bacs à eau. 

L’exploitant procède, semestriellement, à des essais et visites du matériel et des moyens de secours, 

Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne 
pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes 
facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Formation sécurité 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des 
unités. Cette formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie); 

- un entraînement périodique à la conduite des installations en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité, et à l'intervention sur celles-ci. 

Consignes de sécurité 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les mesures à 

prendre (arrêt des machines, extinctions, évacuation...) en cas d'incident grave ou d'accident. Elles 

sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de l'établissement dans des lieux 
fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Elles doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de 

l'installation visées à l'article 16.3 " localisation des risques " ; 

- l'obligation du " permis d'intervention " pour les parties de l'installation visées à l'article 
163 ; . 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides) ; 

Chaque local pyrotechnique sera pourvu d’une consigne affichée ‘en un lieu qui permet sa lecture de 
tous les salariés affectés à ce local, elle précisera notamment :
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- la liste Hmitative des opérations qui sont autorisées dans ce local et les références aux 
instructions de service qui doivent y être appliquées, 

- la nature et les quantités maximales de matières ou objets explosives et, le cas échéant, 
de toutes autres matières dangereuses pouvant s’y trouver et être mis en œuvre, ainsi 
que leur conditionnement et les emplacements auxquels ils doivent être déposés, 

- le nombre maximum de personnes, appartenant ou non au personnel de l’établissement, 
qui est autorisé à y séjourner de façon permanente et de façon occasionnelle orsqu’il 
contient des matières ou objets explosibles, 

- la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peut y être 
entreposée et leur mode de conditionnement, 

- la conduite à tenir en cas d’incendie, en cas d’orage ou en cas de panne de lumière ou 
d’énergie où à l’occasion de tout autre incident susceptible d'entraîner un risque 
pyrotechnique. 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 17: POI 

Un plan d'opération interne (P.O.F.) est établi suivant la réglementation en vigueur. Il définit les mesures 
d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les 

méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 

personnel, les populations et l'environnement. 

Ce plan est transmis au préfet, à la Direction Départementale d'Incendie et de Secours et à l'inspection des 

installations classées. Il est remis à jour périodiquement, ainsi qu'à chaque modification notable et en 
particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. l'inspection des 

installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé. 

ARTICLE 18 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Tout transfert des installations visées à l'article 1° du présent arrêté doit faire l'objet, avant sa réalisation, d'une 

déclaration au préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au préfet dans le 

mois de la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne 

physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 

dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. 

ARTICLE 19 : INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées seront débarrassées de tout stock de matières polluantes et démolis au fur et à 

mesure des disponibilités. Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 

évacués vers des installations dûment autorisées. Une analyse déterminera les risques résiduels pour ce qui 

concerne l'environnement (sol, eau, air, …) ainsi que la sécurité publique. Des opérations de décontamination 

seront, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire leur 

réutilisation, De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du reste des 

installations (sectionnement et bridage des conduites, etc...
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ARTICLE 20 : CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifiera au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification sera accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. . 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

- l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis, 
- l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
- la coupure des énergies (eau, gaz et électricité), 
- les interdictions ou limitations d'accès au site, 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Lors de la notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette 

de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation 

environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du 
site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 

En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles 

d’être affectés à un nouvel usage et que les types d’usage futur sont déterminés, dans le dossier de demande 
d'autorisation d’exploiter ou en application de l’article 34-2 précité, l'exploitant transmettra en outre au préfet 

un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 

l’article L.511-1 du Code de l'environnement, comprenant notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 

- les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou des 
restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP « à l’exploitation », l'exploitant 

a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux douanes avec copie à l’inspection des 
installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 21 : VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées 

soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers 

ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l’exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l’acheteur si son activité a 

entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 

l’accomplissement de cette formalité.
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 22 : 

La configuration du site et des locaux est conforme au plan joint en annexe 1. 

CONFIGURATION DU SITE 

L’affectation des locaux pyrotechnique est la suivante : 

  

Repère:du local où du bâtiment + Affectation Quantités maximales: présentes 
  

Repère 5 Dépôt principal d’explosifs 50 kg d’explosifs de division de 

risque 1.1 en cellule 1 

9000 kg d’explosifs de division de 

risque 1.3b en cellule 2 
  

Repère 3E Dépôt journalier d’explosifs 250 kg d’explosifs de division de 

risque 1.3a 
  

Repère 4 Atelier de fabrication de cartouches 5 machines de chargement 

contenant chacune 100 grammes 

d’explosifs de division de risque 
1.3a 

5 trémies d’alimentation contenant 
chacune 15 kg d’explosifs de 
division de risque 1.3a 

en-cours de fabrication : stockage 

de 50000 cartouches (division de 
risque 1.4S) 

  

Repère 2A Stockage de cartouches finies en 

emballages admis au transport 
stockage de 600 000 cartouches 
(division de risque 1.4S) 

  

Repères 2D, 34, 3B, 3D Stockages dormants de douilles vides 
amorcées 

800 000 douilles dans le local 2D 

600 000 douilles dans le local 3A 

600 000 douilles dans le local 3B 

100 000 douilles dans le local 3D 
Division de risque : 1.48 

  

    Repère 2C Banc d’épreuve - 500 cartouches de division de 

risque 1.4S 

Repère 7 Aire de brûlage - 0,5 kg d’explosifs de division de     risque 1.1 

5 kg d’explosifs de division de 
risque 1.3 

  

Tout stockage de produits explosifs dans les autres locaux de l'établissement est strictement interdit. 

ARTICLE 23 : 

23.1: Dépôt principal « repère 5 » 

CONSTRUCTION DES LOCAUX PYROTECHNIQUES 

Le dépôt principal est constitué par un bâtiment en parpaings couvert d’une toiture légère en panneaux 

fibro-plastiques translucides afin d'assurer une décharge de pression par le toit. 

Ce bâtiment couvre une surface au sol de 26,58 m°. Il est divisé en deux cellules séparées par un mur 

en parpaings et par une porte en acier de 4 mm d’épaisseur. 

Sur ses faces Nord et Est, le dépôt est adossé au front de taille d’une ancienne carrière. Sur ses autres 
faces, il est entouré par un merlon de protection. 
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L’accès au dépôt est fermé par une porte métallique pleine munie d’une serrure de sécurité. La porte 
d’accès est conçue pour être soufflée en cas d’explosion. 

Les cellules possèdent un éclairage antidéflagrant ainsi qu’un dispositif électronique de: détection 
d’intrusion et d’alarme. 

Le dépôt est clôturé par un grillage conforme aux normes applicables aux enceintes pyrotechniques. 

23.2 : Locaux 24, 2C, 2D, 3A, 3B, 3D, 3E 

Ces locaux sont constitués : 

- de murs en parpaings, 

- d’une toiture légère en fibrociment, 

- de portes s’ouvrant vers l'extérieur, 

- d’une isolation en laine de roche incombustible, 

- d’un interrupteur général situé à l’extérieur, 

- d’un éclairage de sécurité adapté aux risques et présentant un indice de protection IPS5. 

23.3: Atelier d’encartouchage (repère 4) 

Cet atelier est constitué : 

- d’une structure en bois et d’un bardage métallique, 

- d’une toiture légère en fibrociment, 

- de deux portes anti-panique s’ouvrant vers l’extérieur, 

- d’un interrupteur général situé à l'extérieur, 

- d’un éclairage de sécurité adapté aux risques et présentant un indice de protection IP5S. 

Les cinq trémies alimentant les cinq machines d’encartouchage sont implantées à l'extérieur de 

l’atelier (coté Ouest) et en surélévation par rapport à l'atelier. 

L'accès aux trémies s'effectue par une passerelle métallique munie d’un escalier d’accès à chaque 

extrémité. 

Les cellules contenant les trémies présentent une surface au so! de 1 m° et sont constituées : 

- de cloisons en bois traité, 

- d’une porte s’ouvrant vers l’extérieur, 

- d’une toiture légère en fibrociment, 

- d’une liaison équipotentielle avec le reste de l'atelier. 

ARTICEE 24 : VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 

que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 25 : AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DU DEPÔT « REPERE 5 » 

La porte d’accès au dépôt ne doit être ouverte que pour le service du dépôt. Les chambres du dépôt et les 

passages leur donnant accès doivent avoir des dimensions et une disposition telles qu’il soit toujours facile d’y 

circuler et dy transporter les caisses ou barils d’explosifs. 

L'intérieur du dépôt doit être tenu dans un état constant d’ordre et de propreté.
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Les caisses ou barils d’explosifs doivent être placés sur des supports ne s’élevant pas à une hauteur de plus de 
1 m 60 au-dessus du sol et leur manipulation doit être facile. 

Ces caisses ou barils ne doivent jamais être jetés à terre, traînés ou culbutés sur le sol : ils doivent toujours être 
portés avec précaution et préservés de tout choc. 

Si l’on manipule dans le dépôt des explosifs susceptibles de se répandre à l’état pulvérulent, le sol doit être 

établi de façon à pouvoir être facilement et complètement lavé ou balayé. Les résidus recueillis dans le 

nettoyage du dépôt seront détruits avec les précautions nécessaires conformément aux dispositions de l’article 

15. 

Lorsque des travaux de réparation doivent être effectués dans le dépôt, il faut, au préalable, en retirer les 

explosifs, puis nettoyer soigneusement le sol et les parois du dépôt. 

Il est interdit d'introduire dans le dépôt des objets autres que ceux qui sont indispensables au service du dépôt. 

Il est notamment interdit d'y introduire des objets en fer, des matières inflammables ou susceptibles de 

produire des étincelles, spécialement des détonateurs, des amorces et des allumettes. 

Il est interdit de faire du feu et de fumer à l’intérieur et aux abords du dépôt. 

Le personnel ne doit pénétrer que pieds nus ou avec des chaussures de feutre dans les dépôts où l’on conserve 

des explosifs à l’état pulvérulent. 

Le service des dépôts d’explosifs doit, autant que possible, être fait à la lumière du jour. 

Le dépôt d’explosifs n’est pas chauffé. 

Des mesures doivent être prises pour préserver les explosifs contre l’humidité. A cet effet, l'écoulement des 

eaux doit être assuré et, au besoin, le sol et les parois du dépôt doivent être recouverts d’un enduit 

imperméable. 

Le dépôt doit être convenablement aéré, mais les orifices d’aérage doivent être disposés de façon à ne pas 

permettre introduction dans le dépôt de substances capables d’allumer les explosifs. 

La manutention des caisses ou sacs de matières explosives, la manipulation et la distribution des matières 

explosives ne devront être confiées qu’à des personnes expérimentées, choisies ou nommément désignés par le 

préposé responsable du dépôt. Ces opérations auront lieu conformément à une consigne de l'exploitant qui 

devra être affichée à l’intérieur du dépôt. 

L'ouverture des caisses ou barils d’explosifs, ainsi que la manipulation des explosifs sont interdites à 

l'intérieur du dépôt. 

Le dépôt est fermé par une porte de construction solide et munie d’au moins une serrure de sûreté 

conformément aux normes en vigueur. Cette porte est située sur la face du dépôt dirigée vers une zone non 

habitée ou occupée. 

Les abords immédiats du dépôt sont équipés d’un système d’éclairage de nuit intense, à une période de 

fonctionnement imprévisible ou couplé pour son déclenchement avec un système d’alarme. 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2005 fixant les règles techniques de sûreté et de 

surveillance relatives à l'aménagement et à l'exploitation des installations de produits explosifs, concernant les 

dispositifs d’alarme et de sécurité, sont applicables. 

Les portes du dépôt et des clôtures défensives sont exclusivement ouvertes pour le service du dépôt. 

ARTICLE 26 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS PYROTECHNIQUES 

26.1: Surveillance de l’exploitation



26.2 : 

26.3 : 

26.4 : 

19/21 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Registre entrée/sortie ï 

L'exploitant doit tenir à jour et disponible à toute réquisition, un registre sur lequel figureront, par 

nature de produits explosifs, les quantités de ces produits entrées, sorties et stockées. Ce registre doit 

répondre aux dispositions de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2005 fixant les règles techniques de 

sûreté et de surveillance relatives à l'aménagement et à l'exploitation des installations de produits 
explosifs. 

Si le registre est informatisé, il doit respecter l’article 38 de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2005 
précité. 

En outre, seront indiquées les dates des mouvements de produits explosifs, leur provenance et leur 

usage avec mention du nom des personnes auxquelles elles ont été remises. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours et des services de police. 

Un inventaire des stocks doit être réalisé au moins tous les deux mois par l’exploitant. 

Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

Entretien 

Les abords immédiats des locaux et aires pyrotechniques doivent être maintenus propres, désherbés 

et débroussaillés : les produits utilisés pour le désherbage et le débroussaillage doivent être de nature 

telle qu’ils ne puissent provoquer de réactions dangereuses avec les matières utilisées dans l’enceinte 

pyrotechnique. Les merlons de terre doivent être également désherbés et débroussaillés. 

I! est interdit de laisser des herbes sèches et d'emmagasiner des matières facilement inflammables, 

telles que du foin, de la paille, du bois, du papier, du coton, du pétrole, des huiles et des graisses, 
dans un rayon de 50 mètres autour des dépôts. 

L'intérieur des locaux doit être tenu dans un état constant de propreté. Le sol doit être soigneusement 

balayé. 

ARTICLE 27 : CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGES 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité quand elles sont 

prévues par Particle R.231-53 du Code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses ou les marquages prévus par la réglementation des produits explosifs. 

L'installation ne contiendra pas de matières explosibles à nu. Les produits anciens ou périmés devront être 

régulièrement évacués pour élimination. ‘
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ARTICLE 28 : MANUTENTION, LIVRAISON ET DECHARGEMENT DES EXPLOSIFS 

28.1 : 

28.2 : 

Généralités 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes devront notamment prévoir l'interdiction d'effectuer, dans les locaux servant de 
dépôts, toute autre opération que les manutentions nécessaires à la mise en stockage et à la sortie des 
produits. Il pourra toutefois être admis, pour les dépôts de produits de la division de risque 1.4 
conditionné pour la vente au détail, que le délotissement des colis en sous-colis s'effectue dans le 
dépôt sous réserve que les sous-colis restent en emballages admis au stockage et que leur division de 
risque soit aussi 1.4. 

Les manutentions et transports doivent être organisés de façon à éviter les risques de chocs ou de 
chute de produits explosifs. En outre, l'exploitant doit vérifier que le classement du produit entreposé 
en termes de division de risque soit en adéquation avec l'étiquetage "transport" figurant sur le colis. 
L'exploitant d'un dépôt est tenu de faire établir par l'organisme autorisé les divisions de risque des 
produits qu'il stocke dans les emballages utilisés dans le dépôt. 

Livraisons et déchargement 

Les explosifs de division de risque 1.1 et ceux de la division de risque 1.3 font l’objet de livraisons 
séparées. 

Lors des livraisons d’explosifs de division de risque 1.1, le camion de livraison ne contient que deux 
caisses de 25 kg d’explosifs, soit un total de 50 kg d’explosifs. 

Lors des livraisons d’explosifs de division de risque 1.3, le camion de livraison contient au plus 
9000 kg d’explosifs. Aucun explosif appartenant à une autre division de risque ne devra être présent 

dans le camion. 

Les camions de livraison des explosifs sont déchargés exclusivement sur l’aire AD2. 

Les cartons contenant les explosifs de division de risque 1.1 sont déchargés manuellement sur l’aire 

AD2, puis sont transportés jusqu’à AD1 un par un. Une fois sur l’aire ADI, les cartons sont ouverts et 
les flacons d’explosifs sont transportés un par un vers le dépôt. 

Les palettes d’explosifs de division de risque 1.3 sont déchargées à l’aide d'un chariot élévateur puis 

sont transportées vers l’aire AD1. Les fûts sont alors déchargés un par un et sont acheminés 
manuellement au dépôt. 

Lors des opérations de livraison, aucune autre activité mettant en œuvre des explosifs ne doit être 

réalisée et aucune présence d’explosifs n’est autorisée dans l’atelier d’encartouchage (bâtiment « repère 
4 »)} et dans le dépôt journalier (« repère 3 »). 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 29 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires des 

terrains concernés,
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ARTICLE 30 : ABROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux en date des 25 avril 1973 et 25 juin 1982 susvisés sont abrogées. 

ARTICLE 31 : DELAIS ET VOIES RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage de l'arrêté. 

ARTICLE 32 : SANCTIONS 

Si Les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'environnement pourront être appliquées. 

ARTICLE 33 : PUBLICATION. 

Un extrait de la présente autorisation, comportant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de FLERS avec indication qu’une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé, 11 sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de l'installation par les soins de la SARL GILLES. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Sous-Préfecture, dans deux journaux du département, aux frais du pétitionnaire. 

ARTICLE 34 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Orne, le Sous-Préfet d’Argentan, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l’Environnement de Basse- Normandie, Inspecteur des Installations Classées en matière industrielle et le Maire de FLERS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SARL GILLES 

ARGENTAN, À 13 juillet 2007 
LE PREFET, 

Pour le Préfet et fat délégdtion 
Le SeusPréfet H/Argenfan 

Françoi 
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